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[bookmark: _Toc224570639]Notice de remplissage
Ce dossier constitue le support unique de candidature. Il doit être complété dans son intégralité et accompagné des pièces justificatives demandées. Les informations doivent être exactes, cohérentes avec les pièces jointes et présentées de manière synthétique. Tout dossier incomplet ou non conforme ne pourra être instruit.
[bookmark: _Toc224570640]DOSSIER ADMINISTRATIF
[bookmark: _Toc224570641]Entité juridique – Porteur du projet (FINESS juridique)
Renseigner les informations relatives à l’entité juridique porteuse de la demande (structure signataire du CPOM et bénéficiaire de la subvention).
	Nom de l’établissement
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	N° FINESS[footnoteRef:1] juridique [1:  Fichier national des établissements sanitaires et sociaux] 

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Adresse
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


	Représentant légal
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Fonction
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Courriel
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Téléphone
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


[bookmark: _Toc224570642]Site concerné – Bénéficiaire opérationnel (FINESS géographique)
Préciser le site (FINESS géographique) sur lequel portent les mesures. Un dossier distinct doit être déposé par site concerné.
	Nom du site
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	N° FINESS géographique
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Adresse
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.







[bookmark: _Toc224570643]Financements antérieurs (FMIS / FMESPP – sécurisation)
Indiquer si le site ou l’entité juridique a bénéficié de financements antérieurs similaires et préciser l’état d’avancement des actions financées. Ces éléments alimentent la priorisation.
L’établissement a-t-il bénéficié de financements FMIS[footnoteRef:2] / FMESPP[footnoteRef:3] pour la sécurisation ? ☐ Oui  ☐ Non [2:  Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé]  [3:  Fonds pour la Modernisation des Établissements de Santé Publics et Privés] 

Si oui :
	Année
	Mesures financées
	Montant total attribué
	Montant total remboursé par la CDC[footnoteRef:4] [4:  Caisse des Dépôts et Consignations] 

	État d’avancement

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Choisissez un élément.
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Choisissez un élément.
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Choisissez un élément.
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Choisissez un élément.
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Choisissez un élément.

(5 dernières années)
[bookmark: _Toc224570644]MATURITÉ SÉCURITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT
Cette partie vise à apprécier la structuration de la démarche de sûreté (gouvernance, documents, diagnostics, coordination) et le niveau d’exposition du site. Elle permet de contextualiser l’analyse du projet et la priorisation.
1. [bookmark: _Toc224570645]Référent sécurité-sûreté
Indiquer la personne désignée par la direction comme point de contact sécurité-sûreté pour le site (gouvernance, suivi du plan d’actions, coordination interne/externe).
	Nom / Prénom
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Fonction
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Courriel
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Téléphone
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

[bookmark: _Toc224570646]Responsable du projet
Indiquer la personne responsable du montage et du suivi opérationnel du projet financé (planification, achats/marchés, pilotage des prestataires, suivi des livrables).
☐ Cocher si identique au référent sécurité-sûreté

	Nom / Prénom
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Fonction
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Courriel
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	Téléphone
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


[bookmark: _Toc224570647]Plan de Sécurité d’Établissement
Préciser l’état d’avancement du PSE et joindre la dernière version disponible. Le PSE constitue un prérequis à l’instruction (sauf demande portant exclusivement sur un audit).
☐ Document inexistant
☐ Document existant mais non diffusé
☐ Document diffusé et validé
☐ Document diffusé, validé et testé
Date de dernière validation : ☐ < 12 mois  ☐ 1 – 2 ans  ☐ > 2 ans  ☐ Non applicable / non connu
Pièce jointe : ☐ Oui  ☐ Non  

[bookmark: _Toc224570648]Étude de risque
Indiquer si une étude de risque a été réalisée conformément au guide d’élaboration du PSE, et si elle couvre le périmètre du site candidaté.
☐ Réalisée  ☐ En cours  ☐ Non réalisée  
Date (si réalisée) : ☐ < 12 mois  ☐ 1 – 2 ans  ☐ > 2 ans  ☐ Non applicable / non connu
Pièce jointe (si disponible) : ☐ Oui  ☐ Non  

[bookmark: _Toc224570649]Diagnostic / audit de sécurité
Préciser la nature et l’actualité du diagnostic de sûreté (autodiagnostic, audit externe, audit institutionnel). Les mesures demandées devront être cohérentes avec ce diagnostic.
Type de diagnostic :
☐ Aucun
☐ Autodiagnostic interne
☐ Audit externe (prestataire)
☐ Audit institutionnel (Police / Gendarmerie)
Date du dernier audit : ☐ Jamais  ☐ > 3 ans  ☐ 1 à 3 ans  ☐ < 12 mois
Disposez-vous d’un plan d’actions sûreté ? ☐ Oui  ☐ Non  
Taux d’avancement du plan d’actions : ☐ 0-30%  ☐ 31-70%  ☐ >70%  ☐ Non connu
Pièce jointe diagnostic/audit : ☐ Oui  ☐ Non  
Pièce jointe plan d’actions (si existant) : ☐ Oui  ☐ Non  
Important : en l’absence de diagnostic formalisé, la candidature peut porter exclusivement sur la réalisation d’un audit externe (finançable dans un premier temps).
[bookmark: _Toc224570650]Réponse à l’enquête régionale « FORMS » 2026
Indiquer si l’établissement a répondu à l’enquête régionale relative au niveau de sécurisation des établissements de santé (édition 2026).
☐ Oui  ☐ Non 
[bookmark: _Toc224570651]Coordination avec les forces de sécurité intérieures (FSI)
Décrire le niveau de coordination opérationnelle en cas de situation de sûreté et l’état de formalisation des conventions/contacts (notamment la convention tripartite SSJ).
Coordination / protocole d’assistance avec les FSI en cas de situation de sûreté :
☐ Aucune coordination formalisée
☐ Coordination informelle
☐ Coordination formalisée (procédure / contacts identifiés)
☐ Coordination formalisée et éprouvée (exercices / RETEX[footnoteRef:5]) [5:  Retour d’expérience] 

Convention tripartite (établissement – forces de sécurité – justice) :
☐ Aucune convention existante
☐ Convention en cours d’élaboration ou obsolète
☐ Convention formalisée et signée
☐ Convention formalisée, signée et intégrée aux dispositifs sécurité/crise

Ancienneté / actualisation :
☐ > 3 ans  ☐ 1 – 3 ans  ☐ < 12 mois  ☐ Non applicable (pas de convention)
Pièce jointe (si existante) : ☐ Oui  ☐ Non  

[bookmark: _Toc224570652]Analyse des vulnérabilités du site
Présenter les vulnérabilités principales identifiées dans l’étude de risque et/ou le diagnostic de sûreté. Cette rubrique sert à apprécier le niveau d’exposition du site et la pertinence des mesures proposées.
Typologie des vulnérabilités (cocher)
☐ Accès non contrôlés / difficilement maîtrisables
☐ Insuffisance de sécurisation périmétrique (clôture, filtrage, points d’entrée)
☐ Flux importants (patients/visiteurs) et/ou activités nocturnes
☐ Service d’urgences ouvert 24h/24
☐ Maison Médicale de Garde (MMG)
☐ Activités de santé mentale / psychiatrie
☐ Configuration ouverte / isolement / multi-entrées
☐ Faits de violence ou incivilités (ONVS[footnoteRef:6]) [6:  Observatoire National des Violences en Santé] 

☐ Insuffisance de surveillance / supervision
☐ Vulnérabilité des locaux sensibles (PUI, locaux SI, zones techniques, gaz médicaux, etc.)
☐ Autre : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



Description synthétique (10 lignes maximum)
Décrire les vulnérabilités majeures et leur impact opérationnel (personnels, patients, continuité d’activité).
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.














[bookmark: _Toc224570653]DOSSIER PROJET
Cette partie décrit les mesures sollicitées, leur priorisation et leur chiffrage. Chaque mesure doit répondre à une vulnérabilité identifiée et être justifiée par un devis.
1. [bookmark: _Toc224570654]Rappel du cadre technique – conformité au cahier des charges
Les mesures proposées doivent s’inscrire dans la démarche globale de sécurisation de l’établissement et répondre à une vulnérabilité identifiée dans l’étude de risque ou le diagnostic de sûreté.
Principes généraux
Les projets présentés doivent :
· être fondés sur une analyse de risques formalisée (PSE, étude de risque, diagnostic ou audit de sûreté) ;
· s’inscrire dans un plan d’actions cohérent et priorisé à l’échelle du site ou de l’établissement ;
· contribuer à la réduction effective des vulnérabilités identifiées ;
· améliorer la sécurité des personnes (patients, professionnels, visiteurs), la protection des biens ou la continuité des activités de soins ;
· présenter un caractère d’investissement (acquisition d’équipements, travaux ou aménagements) ;
· être accompagnés de devis détaillés et chiffrés ;
· être réalisables dans un calendrier compatible avec les règles de gestion du FMIS.
Chaque mesure devra préciser la vulnérabilité traitée et être présentée par ordre de priorité.

Typologie des dépenses éligibles (rappel)
· le contrôle et la sécurisation des accès (périmétriques ou bâtimentaires, filtrage, contrôle d’accès, etc.) ;
· les aménagements physiques de protection (clôtures, portails, obstacles retardateurs, zonage, organisation des flux) ;
· les dispositifs de détection ou de surveillance (intrusion, vidéoprotection, supervision) ;
· les moyens d’alerte ou de communication de sécurité (sonorisation, alarmes, radios, etc.) ;
· les dispositifs de protection des travailleurs isolés (DATI) ;
· les aménagements visant à réduire le risque de passage à l’acte ou à améliorer la lisibilité et la sécurisation des espaces (éclairage, cheminements, organisation des zones d’accueil ou d’attente) 
· la sécurisation physique des locaux sensibles (pharmacie, locaux informatiques, zones techniques, stockage spécifique, etc.) ;
· la réalisation d’un audit ou diagnostic de sécurité externe, en l’absence d’étude préalable.

Dépenses non éligibles (rappel)
· les dépenses de fonctionnement (recrutement, formation, maintenance, abonnements, contrats de télésurveillance) ;
· les investissements relevant de la sécurité incendie ;
· les prestations de sécurité humaine (gardiennage, agents de sécurité, surveillance physique des sites) ;
· Les équipements mobiles (barrières, cône de sécurité, etc…) ;
· les solutions matérielles ou logicielles de cybersécurité financées par d’autres dispositifs (Ségur numérique, France Relance, etc.).
Attentes en matière de qualité du projet
Une attention particulière sera portée :
· à la cohérence entre les vulnérabilités identifiées et les mesures proposées ;
· au niveau de priorité et au phasage des opérations ;
· à la proportionnalité du projet au regard des risques et de la taille du site ;
· à la capacité de mise en œuvre opérationnelle (calendrier, organisation du pilotage, maturité du projet).
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[bookmark: _Toc224570655]Mesures de sécurisation demandées (par ordre de priorité)
Présenter les mesures en précisant pour chacune la vulnérabilité traitée. Les devis sont obligatoires pour l’instruction financière.
	Priorité
	Intitulé de la mesure
	Vulnérabilité traitée
	Objectif(s)
	Coût (€)
	Référence devis

	1
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	2
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	3
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	4
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	5
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	6
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	7
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

(Maximum 7 mesures à prioriser)
[bookmark: _Toc224570656]Plan de financement
Indiquer le coût total et la répartition des financements. Le montant demandé à l’ARS doit être cohérent avec les devis et la priorisation des mesures.
Montant total des mesures : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Autofinancement établissement : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Autres financements (préciser) : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Montant demandé à l’ARS : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
[bookmark: _Toc224570657]Calendrier prévisionnel de réalisation
Préciser les dates prévisionnelles de lancement et d’achèvement. Le calendrier doit être réaliste et compatible avec les règles de gestion des crédits FMIS.
Date prévisionnelle de début : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.

Date prévisionnelle de fin : Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.

[bookmark: _Toc224570658]PIÈCES À JOINDRE
☐ PSE (dernière version)  ☐ Étude de risque (si disponible) ☐ Plan d’action (si existant)
☐ Diagnostic / audit de sécurité (dernière version) ☐ Convention tripartite (si existante)
☐ Devis détaillés des mesures demandées (obligatoire)

[bookmark: _Toc224570659]MODALITÉS DE TRANSMISSION
Les dossiers doivent être transmis obligatoirement avant la date limite et suivant les deux modalités précisées ci-dessous. La complétude du dossier et des pièces jointes conditionne sa recevabilité.
Date limite : 07 septembre 2026
	Dépôt dématérialisé
	Dépôt papier

	arszone972-defense@ars.sante.fr 
Objet : [AAP FMIS 2025] + nom de l’établissement
	ARS Martinique – Direction Générale
Service zonal de défense et de sécurité – Zone Antilles
Centre d’affaires « AGORA » – ZAC de l’Étang Z’Abricot
CS 80656 – 97263 Fort-de-France Cedex



[bookmark: _Toc224570660][image: ]

Les informations recueillies dans le cadre du présent dossier font l’objet d’un traitement par l’Agence régionale de santé de Martinique, responsable du traitement, afin de permettre l’instruction des candidatures et le suivi des projets financés au titre de l’appel à projets FMIS SES 2025.
Ce traitement est mis en œuvre dans le cadre de l’exécution d’une mission d’intérêt public relevant des missions de l’ARS.
Les données collectées sont destinées exclusivement aux services de l’ARS de Martinique chargés de l’instruction, de la gestion et du suivi des financements. Elles peuvent, le cas échéant, être transmises aux organismes impliqués dans la gestion financière des subventions.
Aucun transfert de données hors de l’Union européenne n’est réalisé.
Les données sont conservées pendant la durée nécessaire à l’instruction et au suivi administratif et financier du projet, puis archivées conformément aux règles applicables aux archives publiques.
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des données (RGPD) et à la loi Informatique et Libertés modifiée, vous disposez des droits suivants :
· droit d’accès aux données vous concernant ;
· droit de rectification ;
· droit à la limitation du traitement ;
· droit d’opposition, pour des motifs légitimes.
Ces droits peuvent être exercés en contactant l’ARS de Martinique à l’adresse suivante :
arszone972-defense@ars.sante.fr 
ou le délégué à la protection des données (DPO) de l’ARS.
Si vous estimez, après avoir contacté l’ARS, que vos droits ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL).
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